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livret de famille
Question écrite n° 6501

Texte de la question

M. Alain Suguenot alerte Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur le futur projet de loi "mariage pour
tous". De nombreux points juridiques semblent avoir été oubliés et ne manqueront pas de rendre ce projet
excessivement difficile à mettre concrètement en place. Ainsi, le texte ne contient aucune indication sur la
refonte, inévitable, des livrets de famille, dans lesquels le générique de "parents" ne pourra exister : il faudra
nécessairement indiquer "parent 1" et "parent 2", ce qui ouvre là encore une foule de questions juridiques que le
texte n'a, semble-t-il, pas prévu. Aussi, il lui demande dans quelle mesure elle peut lui apporter des
éclaircissements sur cette ambigüité pour un texte qui semble d'ores et déjà inapplicable.

Texte de la réponse

La loi n° 2013-404 du 17 mai 2013 ouvrant le mariage aux couples de personnes de même sexe tire toutes les
conséquences de cette réforme dans divers textes législatifs, notamment le code civil. Ainsi, lorsque cela
s'avère strictement nécessaire, les mots « père et mère » sont remplacés par le mot « parents » et les mots «
mari et femme » par le mot « époux ». Ces substitutions concernent uniquement les articles dont il convient de
garantir l'application à tous les couples. Lorsque les mots « père et mère » peuvent être maintenus, ils ne sont
pas modifiés. Tel est le cas dans l'ensemble des dispositions concernant la filiation établie par le seul effet de la
loi. Les dispositions relatives au livret de famille ne relèvent pas de la loi ; c'est pourquoi elles ne sont pas
prévues dans le texte précité mais ont été précisées par un arrêté du 24 mai 2013 fixant le modèle du livret de
famille qui a été publié au Journal officiel du 29 mai 2013. Cet arrêté prévoit un modèle de livret de famille
unique adaptable selon la situation des couples ou des parents. En conséquence, les indications « époux ou
père » et « épouse ou mère » seront adaptées par l'officier de l'état civil selon les circonstances liées à la
situation des couples ou des parents concernés.
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